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(54) Broyeur mobile destine a reduire en morceaux des detritus disposes sur un sol

(57) L'invention concerne un broyeur mobile destiné
à réduire en morceaux des détritus disposés sur un sol,
ledit broyeur avalant à l'avant par une entrée (8) les dé-
tritus et rejetant à l'arrière par une sortie les morceaux,
les broyeur comportant un châssis (1). Selon l'invention
le châssis (1) comporte intérieurment et d'avant en ar-
rière, trois axes en rotation (3,4,5) comportant des grif-
fes (6), chacun des axes étant monté à ses extrémités

sur les parois latérales (2) du châssis, la hauteur des
axes par rapport au sol diminuant d'avant en arrière, les
premier (3) et deuxième (4) axes étant entraînés en ro-
tation dans le même sens à une vitesse de rotation Ve,
le troisième axe (5) étant entraîné en rotation dans le
sens contraire des premier (3) et deuxiéme (4) axes à
une vitesse Vb avec |Vb|>|Ve|, les deuxième et troisième
axes étant destinés à réduire en morceaux les détritus.
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Description

[0001] La présente invention concerne un broyeur
mobile destiné à réduire en morceaux des détritus dis-
posés sur un sol. Elle a des applications dans le domai-
ne industriel des machines de nettoyage des surfaces
et, par exemple le nettoyage des aires de marché.
[0002] On connaît les machines de nettoyage auto-
motrices qui balayent et aspirent des détritus ou déchets
qui sont sur le sol. Parmi ces machines on peut citer les
véhicules sur roues comportant à l'avant un habitacle
pour un opérateur avec dispositif de guidage et de com-
mande et à l'arrière des emplacements pour, suivant les
cas, recevoir les détritus balayés et aspirés, contenir de
l'eau pour assurer un lavage additionnel du sol ou pour
d'autres stockages ou opérations. Un moteur, généra-
lement thermique, assure la propulsion et fourni l'éner-
gie nécessaire au fonctionnement de ce type de machi-
ne. Entre les roues de la machine, en général latérale-
ment, au moins une brosse circulaire balaye le sol en
rotation pour entraîner les détritus vers un orifice d'as-
piration. Des machines de ce type ont été réalisées dans
diverses tailles en fonction des lieux à nettoyer, trottoirs,
marchés, rues...
[0003] Si ces machines sont très utiles et efficaces
pour nettoyer des sols comportant des détritus de di-
mensions relativement réduites, elles s'avèrent ineffica-
ces pour les détritus volumineux et par exemple les ca-
geots en bois ou matières plastiques ou autres détritus
que l'on peut trouver en certains lieux, et, par exemple,
les aires de marché. Il est donc généralement fait appel
à une main d'oeuvre humaine pour, dans un premier
temps, enlever les déchets les plus volumineux, avant
le passage de ces machines de nettoyage. Ce travail
ingrat de ramassage et de mise en stock avant destruc-
tion généralement par compactage dans un véhicule de
voirie, est traditionnellement destiné à une main
d'oeuvre peu qualifiée. La main d'oeuvre risque de se
blesser avec des fixations métalliques ou des "échar-
des" en bois ou autres matières, malgré le port des vê-
tements de travail appropriés, ces derniers étant parfois
difficiles à supporter sous certaines conditions climati-
ques.
[0004] La présente invention propose de résoudre
ces problèmes grâce à un dispositif permettant de ré-
duire en morceau des déchets, ménagers d'emballage
ou de végétaux de moyenne résistance mécanique qui
se trouvent sur le sol. Les morceaux sont laissés sur
place en un ou plusieurs cordons sommaires qui peu-
vent plus facilement être éliminés. Ce dispositif a donc
pour but de broyer des déchets tels que végétaux, bois,
carton, plastique ou tout autre élément d'emballage et
qui peuvent être rencontrés sur des emplacements où
une activité s'est déroulée, et facilite le nettoyage de
l'emplacement avant restitution. Le broyage des dé-
chets évite la manutention de ces éléments au sol et
donc résout tous les problèmes précédemment men-
tionnés. Les déchets déchiquetés sur place sont facile-

ment récupérables. De plus, cela permet de diminuer
considérablement le volume de stockage des déchets
car les déchets broyés occupent un volume moindre
que les déchets initiaux. Ce dernier point est particuliè-
rement important. dans le cas des emballages qui pré-
sentent des espaces vides considérables par rapport à
la matière dont ils sont faits.
[0005] L'invention concerne donc un broyeur mobile
destiné à réduire en morceaux des détritus disposés sur
un sol, ledit broyeur avalant à l'avant par une entrée les
détritus et rejetant à l'arrière par une sortie les mor-
ceaux, ledit broyeur comportant un châssis.
[0006] Selon l'invention, le châssis est fermé à sa par-
tie haute par une paroi supérieure et latéralement par
des parois latérales, le châssis est ouvert au niveau de
l'entrée, de la sortie et du sol, le châssis comporte inté-
rieurement et d'avant en arrière:

- un premier axe comportant des griffes;
- un deuxième axe comportant des griffes;
- un troisième axe comportant des griffes;

chacun des axes étant monté à ses deux extrémités sur
les parois latérales du châssis,

les trois axes étant entraînés en rotation par un dis-
positif entraînement et étant parallèles entre eux et
le sol, la hauteur des axes par rapport au sol dimi-
nuant d'avant en arrière;
les premier et deuxième axes étant entraînés en ro-
tation dans le même sens à une vitesse de rotation
Ve et étant destinés à au moins entraîner vers l'ar-
rière les détritus au sol;
le troisième axe étant entraîné en rotation dans le
sens contraire des premier et deuxième axes à une
vitesse Vb avec | Vb | > | Ve |, les deuxième et troi-
sième axes étant destinés à réduire en morceaux
les détritus qui sont entraînés entre eux.

[0007] Dans divers modes de mise en oeuvre de l'in-
vention, les moyens suivants pouvant être utilisés seuls
ou selon toutes les combinaisons techniquement pos-
sibles sont mis en oeuvre:

- la vitesse de rotation du troisième axe est le double
de celle du deuxième axe,

- le premier et le deuxième axe sont en outre destinés
à effectuer un pré-broyage des détritus entre lesdits
axes et le sol,

- le dispositif d'entraînement en rotation des axes
comporte deux bandes, lesdites bandes étant des
courroies ou des chaînes,

- le broyeur comporte un moyen de débrayage com-
mandé du dispositif d'entraînement afin de permet-
tre l'arrêt de la rotation des axes,

- le broyeur comporte un inverseur commandé du
dispositif d'entraînement afin de permettre l'inver-
sion du sens de rotation des axes,
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- le broyeur comporte un limiteur de couple du dispo-
sitif d'entraînement afin de limiter les effets d'un blo-
cage de la rotation d'un ou plusieurs axes,

- les griffes des différents axes ont des longueurs ra-
diales telles qu'elles s'entrecroisent,

- les griffes comportent des éléments rigides,
- les griffes comportent des éléments souples,
- les griffes comportent des éléments rigides et des

éléments souples associés,
- le troisième axe comporte des griffes avec des élé-

ments rigides et des éléments souples associés,
lesdits éléments souples étant d'une longueur ra-
diale supérieure aux éléments rigides et étant es-
sentiellement destinés à balayer le sol afin de par-
faire entraînement des déchets entre le deuxième
et le troisième axe pour broyage,

- chaque élément rigide des griffes comporte deux
pièces métalliques rigides cintrées qui sont mainte-
nues par boulonnage sur l'axe,

- les pièces métalliques des éléments rigides des
griffes sont du type de celles utilisées dans l'agri-
culture pour le sarclage,

- le montage des axes sur les parois latérales du
châssis est assuré par l'intermédiaire de dispositifs
d'amortissement,

- le broyeur comporte en outre des moyens permet-
tant de régler la hauteur du châssis par rapport au
sol,

- les moyens de réglage de la hauteur du châssis par
rapport au sol comportent des roulettes jockeys,

- la partie basse des parois latérales du châssis se
prolonge vers le sol par une jupe souple afin d'em-
pêcher la projection des détritus ou morceaux laté-
ralement,

- la sortie du broyeur comporte un moyen permettant
de rabattre au sol les morceaux, ledit moyen étant
un déflecteur prolongeant la paroi supérieure en ar-
rière et vers le bas et/ou un rideau souple continu
ou en bandes verticales disposé en sortie,

- le broyeur est automoteur,
- le broyeur est tracté,
- le broyeur est monté à l'avant d'une machine de ba-

layage et aspiration des déchets au sol,
- le broyeur est monté à l'avant d'une machine auto-

motrice de balayage et aspiration des déchets au
sol, les morceaux étant rejetés en avant du dispo-
sitif de balayage de ladite machine et le moteur de
ladite machine fournissant une force mécanique
pour l'entraînement en rotation des axes,

- le broyeur comporte des moyens de roulement au
sol, lesdits moyens de roulement étant reliés au dis-
positif d'entraînement afin que lors du roulement du
broyeur, les axes soient entraînés en rotation,

- le broyeur est automoteur et comporte

- des moyens de roulement au sol pour déplace-
ment;

- de commande et de guidage;

- un moteur;

ledit moteur assurant le déplacement et fournissant une
force mécanique au dispositif d'entraînement.
[0008] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture qui suit d'un exemple de mise en oeuvre où:

La Figure 1 représente une vue schématique laté-
rale du broyeur,
La Figure 2 représente une application du broyeur
à une machine de nettoyage,
La Figure 3 représente une vue de dessus du
broyeur dans une application à une machine de net-
toyage.

Sur la figure 1, le broyeur mobile est vu latéralement. Il
comporte un châssis 1 avec des barres transversales
de renfort. le châssis comporte latéralement deux joues
latérales 2 qui portent des axes 3, 4, 5. Les joues for-
ment le carénage latéral de l'engin. A l'avant du broyeur
un engouffrement 8, est installé et permet de calibrer la
quantité de déchets à broyer et permet la rétention des
déchets lors de l'avancement du broyeur. Cet engouf-
frement crée aussi une zone de protection pour éviter
qu'un individu ne puisse être attrapé par les éléments
internes du broyeur. Les deux axes 3 et 4 supérieurs et
en avant sont munis de griffes et servent à la "préhen-
sion", c'est à dire à retenir et/ou entraîner et/ou transfé-
rer à l'intérieur du broyeur les déchets qui sont au sol,
ainsi qu'à effectuer un pré-broyage desdits déchets en-
tre les axes et le sol. Ces deux axes tournent dans le
même sens et la vitesse tangentielle des griffes, est plus
rapide que la vitesse de déplacement de l'ensemble du
broyeur afin de permettre la fonction de "préhension".
Les vitesses des axes 3 et 4 peuvent être identiques ou
différentes, dans ce dernier cas, le deuxième axe 4 tour-
ne plus vide que le premier axe 3. Toutefois, et de pré-
férence, ces axes 3, 4 tournent à une vitesse relative-
ment peu élevée pour éviter la satellisation des déchets.
Le troisième axe 6 inférieur et en arrière, tourne dans le
sens inverse des deux premiers et est également com-
posé de griffes 6. La vitesse de rotation du troisième axe
5 est approximativement le double de celle du deuxième
axe 4. L'ensemble du broyeur est protégé en partie su-
périeure par un carter 7, pour limiter les projections des
morceaux ou particules et permettre de regrouper les
éléments broyés dans au moins un cordon au sol som-
maire.
[0009] En fonction de l'application, broyeur autonome
ou associé à une machine de nettoyage, la motorisation
se fait par un moteur, ou par pignon de transfert d'éner-
gie ou moteur hydraulique. Un dispositif d'entraînement
9 est installé en partie haute sur le châssis 1, et, dans
cet exemple, la transmission aux axes est assurée par
l'intermédiaire de poulies et courroies munies d'un galet
de réglage de la tension. L'ensemble des courroies est
protégé par un carter amovible 10 visible sur la figure 3.
La mise en oeuvre de courroies au lieu de chaînes pour
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l'entraînement en rotation des axes peut être avanta-
geux car il peut éviter l'utilisation d'un dispositif de sé-
curité supplémentaire du type limiteur de couple arrê-
tant l'entraînement en rotation des axes lorsque ces der-
niers sont bloqués pour une raison ou une autre, les
courroies pouvant "patiner" dans des poulies à gorges
lisses. Toutefois, on envisage l'utilisation d'un limiteur
de couple qui peut être réglable ainsi que d'autres types
d'entraînement en rotation que les bandes citées et par
exemple par engrenages.
[0010] Ainsi le broyeur de détritus au sol comporte
trois axes 3, 4, 5 en rotation, chaque axe comprenant
des griffes 6. Les deux premiers axes 3, 4 vers l'avant
du broyeur servent à la "préhension" ainsi qu'à effectuer
un pré-broyage des déchets entre les axes et le sol. Ces
deux premiers axes 3, 4 tournent dans le même sens
afin d'assurer la fonction de "préhension". Le troisième
axe 5 à une rotation inverse aux deux autres et effectue
la réduction en morceau par relevage des déchets du
sol et déchiquetage et/ou broyage entre le troisième 5
et le deuxième 4 axe. Ce broyeur à déchets peut être
mis en oeuvre de façon autonome, il comporte alors une
motorisation, ou être associé à un véhicule de voirie. Il
peut être mis en oeuvre dans une chaîne de nettoyage
de surface complète, c'est à dire effectuant le broyage,
le balayage latéral et ou transversal, l'aspiration et le
stockage des déchets. Un lavage final ou intermédiaire
du sol à haute pression peut en outre être associé. Le
broyeur est alors associé à une machine automotrice
de nettoyage ayant une puissance suffisante pour faire
fonctionner l'ensemble de la chaîne de nettoyage.
[0011] Ce broyeur se caractérise par les moyens de
"préhension" et de pré-broyage et broyage à contre
sens au ras du sol et qui comportent des griffes qui s'en-
trecroisent entre les rangs des axes moteurs. Le
broyeur dispose également d'un châssis en partie haute
avec deux joues latérales ce qui permet de laisser libre
la circulation des éléments broyés en partie basse. Les
griffes peuvent être des éléments rigides associés à des
éléments souples permettant, en particulier pour le troi-
sième axe 5, le balayage concomitant du sol en plus du
broyage. Par contre, les éléments rigides sont d'une lon-
gueur radiale telle qu'ils ne puissent pas toucher le sol
afin d'éviter qu'ils ne soient détruits ou qu'un blocage ne
se produise. Sur la figure 1, les moyens de roulement
et/ou de guidage n'ont pas été représentés pour des rai-
sons de simplification. Toutefois, dans des modes par-
ticuliers, des roulettes jockeys qui permettent une bon-
ne mobilité du broyeur dans les virages sont mises en
oeuvre à l'avant du châssis automoteur. Les roulettes
sont, de préférence, réglables en hauteur pour adapter
la hauteur du broyeur par rapport à la surface du sol à
nettoyer.
[0012] Le broyeur peut disposer d'une motorisation
autonome ou en fonction de la machine automotrice qui
lui est associé. Ce peut être un moteur hydraulique,
thermique, électrique, ou encore un simple pignon de
transfert d'énergie raccordé sur une prise force. Le

châssis peut également comporter tout système de rac-
cordement à une machine soit pour pouvoir être tractée
soit pour pouvoir être disposée à l'avant d'une machine
de nettoyage.
[0013] Les figures 2 et 3 schématisent l'application du
broyeur à une machine de nettoyage mobile sur roues.
Le broyeur comporte des roues omnidirectionnelles 11
disposées de part et d'autre du broyeur et permettant
un réglage en hauteur afin de pouvoir choisir la garde
au sol du broyeur. Le dispositif d'entraînement 9 est ins-
tallée sur deux poutres horizontales transversales du
châssis du broyeur. Lesdites poutres permettent égale-
ment de recevoir tout type d'accrochage 19 pour le re-
levage du broyeur lors des déplacements de la machine
hors activité de broyage. Sur un châssis annexe, il est
installé deux balais circulaires 12 rotatifs latéraux mo-
torisés par hydraulique ainsi qu'une tête d'aspiration 13
des déchets. On peut également mettre en oeuvre un
balai transversal 14 hélicoïdal associé à un bec d'aspi-
ration afin d'assurer une finition générale par élimination
des menus déchets qui n'auraient pas été aspirés par
la tête d'aspiration 13. On peut également compléter le
broyage en mettant en oeuvre, associé au dispositif
d'aspiration, une turbine pour broyage fin des déchets
et morceaux. Dans la turbine on pulvérise de l'eau pour
assurer une lubrification et éviter une propagation de
poussière dans le bac récepteur.
[0014] Les déchets, morceaux, aspirés et broyés par
la turbine sont évacués par une gaine souple 15 vers
un bac de stockage 16, les poussières de l'air aspiré
étant retenues dans un filtre anti-poussières 17. On en-
visage également qu'une vis sans fin soit mise en
oeuvre dans la gaine en association avec l'aspiration
afin de faciliter l'entraînement des déchets ou morceaux
les plus lourds.
[0015] De préférence, le bac récepteur est un conte-
neur poubelle utilisé par les collectivités et monté sur
roulettes. Sur le bac on dispose un capot de fermeture
fixé par des sangles réglables. Le capot de fermeture
du bac conteneur comporte, à sa périphérie, une bande
d'un matériau mou qui assure une étanchéité latérale,
une arrivée de l'aspiration de biais pour assurer la chute
des déchets dans le bac, un moyen de préfiltration de
l'air extrait par un système centrifuge éliminant les plus
grosses particules volatiles, et une poche en tissu micro
perforé et comprenant un filtre synthétique évitant la
sortie de poussière. Ce bac peut être installé sur un
châssis plus large afin d'améliorer sa stabilité. Ce châs-
sis est composé de deux gorges pour maintenir les
roues du conteneur, et comporte en périphérie quatre
roues, par exemple deux à l'avant fixes et deux à l'ar-
rière omnidirectionnelles. Le châssis de la remorque est
relié au châssis de la machine de nettoyage par un sys-
tème en croix de saint André, afin d'assurer le même
rayon de braquage pour l'ensemble des ces deux élé-
ments roulants.
[0016] On peut également mettre en oeuvre à l'arrière
de la machine de nettoyage une rampe de lavage 18 à

5 6



EP 1 175 942 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

jets croisés haute pression, dont les jets sont à 60 % de
la verticale, pour assurer le nettoyage fin et une élimi-
nation latérale des eaux. La machine de nettoyage com-
porte un surpresseur 19 motorisé par une pompe hy-
draulique ou électrique et une bâche 20. La bâche peut
être alimentée par le dessus ou latéralement par une
vanne de vidange. Le lavage permettra de finir le net-
toyage en mettant en suspension des éléments tels que
des aliments ou autre et qui sont écrasés sur le sol.
[0017] L'exemple de réalisation précédent concerne
l'application du broyeur à une machine de nettoyage.
L'invention concerne d'une manière équivalente une
machine de nettoyage comportant un broyeur selon les
caractéristiques mentionnées.

Revendications

1. Broyeur mobile destiné à réduire en morceaux des
détritus disposés sur un sol, ledit broyeur avalant à
l'avant par une entrée (8) les détritus et rejetant à
l'arrière par une sortie les morceaux, ledit broyeur
comportant un châssis (1), caractérisé en ce que

- le châssis est fermé à sa partie haute par une
paroi supérieure et latéralement par des parois
latérales (2),

- le châssis est ouvert au niveau de l'entrée, de
la sortie et du sol,

- le châssis comporte intérieurement et d'avant
en arrière:

- un premier axe (3) comportant des griffes;
- un deuxième axe (4) comportant des grif-

fes;
- un troisième axe (5) comportant des griffes

(6);

chacun des axes étant monté à ses deux extrémités
sur les parois latérales du châssis,

les trois axes étant entraînés en rotation par un
dispositif d'entraînement (9) et étant parallèles
entre eux et le sol, la hauteur des axes par rap-
port au sol diminuant d'avant en arrière;
les premier et deuxième axes étant entraînés
en rotation dans le même sens à une vitesse
de rotation Ve et étant destinés à au moins en-
traîner vers l'arrière les détritus au sol;
le troisième axe étant entraîné en rotation dans
le sens contraire des premier et deuxième axes
à une vitesse Vb avec |Vb|>|Ve|, les deuxième
et troisième axes étant destinés à réduire en
morceaux les détritus qui sont entraînés entre
eux.

2. Broyeur selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le premier et le deuxième axe sont en outre

destinés à effectuer un pré-broyage des détritus en-
tre lesdits axes et le sol.

3. Broyeur selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que le dispositif d'entraînement en rotation
des axes comporte deux bandes, lesdites bandes
étant des courroies ou des chaînes.

4. Broyeur selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le troisième axe com-
porte des griffes avec des éléments rigides et des
éléments souples associés, lesdits éléments sou-
ples étant d'une longueur radiale supérieure aux
éléments rigides et étant essentiellement destinés
à balayer le sol afin de parfaire l'entraînement des
déchets entre le deuxième et le troisième axe pour
broyage.

5. Broyeur selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le montage des axes sur
les parois latérales du châssis est assuré par l'in-
termédiaire de dispositifs d'amortissement.

6. Broyeur selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu'il comporte en outre des
moyens permettant de régler la hauteur du châssis
par rapport au sol.

7. Broyeur selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que les moyens de réglage
de la hauteur du châssis par rapport au sol compor-
tent des roulettes jockeys.

8. Broyeur selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu'il est monté à l'avant d'une
machine automotrice de balayage et aspiration des
déchets au sol, les morceaux étant rejetés en avant
du dispositif de balayage de ladite machine et le
moteur de ladite machine fournissant une force mé-
canique pour l'entraînement en rotation des axes.

9. Broyeur selon l'une quelconque des revendications
1 à 7 caractérisé en ce qu'il comporte des moyens
de roulement au sol, lesdits moyens de roulement
étant reliés au dispositif d'entraînement afin que
lors du roulement du broyeur, les axes soient en-
traînés en rotation.

10. Broyeur selon l'une quelconque des revendications
1 à 7 caractérisé en ce qu'il est automoteur et com-
porte

- des moyens de roulement au sol pour déplace-
ment;

- de commande et de guidage;
- un moteur;

ledit moteur assurant le déplacement et fournissant
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une force mécanique au dispositif d'entraînement.
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